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AR!,. '7.' - Le pr-oduit net de cette loterie sera en
tièrement et exclusivement destiné au Centre de Puéri
culture; le chef du bureau des finances est commis 
pour contrôler l'emploi de cette ressource et en adres-_ 
s_er .un compte-rendu 8)U Commissaire de la République. 

A,RT. 8. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il janvier 1940. 
L. MONTAGNI:. 

Mag••in dei approyilionn~m.nb ginirat.lx 

ARRETE No 18 p.?rta!1i m?dilicati'JIl à 1'-1rticte 2 d, 
l'llrri!té no 705 du 27 décembre 1939 concernant 
'le magasin des approvisionnements généraux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtE~ 
OfFrCIE~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA R!':PUBLlQUE, 

Vu le décret clu 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
~ ,lèS ~voirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; . 

Vu _'ie décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
Ides dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 10' juillet 1937; 

Vu l'!arrêté du 17 juin 1924 réglementant le ~agasin
,genérat., ensemble tous les textes le modifiant ou le compté. 
~ant et notamment l'arrêté nO 705 ,du 27 décembre 1939; 

ARRETE: 
AaTIGLE PREMIER, - Par dérogation aux dispàsi

tions de l'article 2 de l'arrêté du 27 décembre 1939 
susvisé, pourront être achetés au compte du magasin 
génétJll des sacs à produits. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et plilblié partQut où besoin sera, 

Lomé, le 11 janvier 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Œuvre d'aide et d'.llid.nc·.. AUX nouv~au-nél 

des vlllagu de ..grigaUon 

ARR.ETE No l~iMsiglU1nt le Chef d.u Service de Santé 
pour -'aSsurer le5 fonctions de président du comité 
directeur de l'Œuvre d'aide et d'({ssist~nce aux .~ou-
-vellu-Ités des villages de ségrégation, . 

:Ve GOOVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER .DE LA LtGION DIHONNfU~, 

-GOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret -<du :23 "TIlars 1921 déterminant les attrihutions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret _du _19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses ;admin'lsir.atives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet tt 937; 

Vu les statuts de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 

nouveau..nés tdes \~~l!ages de ségrégation; 


Vu il'arrêté- nO" 549 do l4 octobre 1939 autorisant Pinstitu
tion. d'une.. Oeuvre d'aîde et d'assistance au~ nouv.eau-nés 
-des villages de ségregation et approuvant ses ~~atuts; 

Vu le départ du terI'4toire de ·Mad'ame Pialoux, présidente 
:.active du comité directeur de· POeu~re; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant l'absence du Terri
toire de Mme. Pialoux, les fundions de président du 

oomité directeur de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 
nouveau-nés des villages de ségrégation sont assurées • 
par le chef du service de santé du Territoire. , 

ART. 2. - L'inspectrice des Oeuvres d'assistance so

ciale assiste aux séances du comité en qualité de délé

guée du Commissaire de la République. 


ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 janvier 1940. 

L. MONTAGNI:. 

Prorogati~n de crédUs 

ARRETE N° 21c<Jmplétani l'arrêté no 725 du 30 dé
- cembre 1939 con'cerJUllli fil prorogation de crédits, 

exercice 1939, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE _ LA LÉGIoN O'lfONNEUR, 

COMMISSAIRE -DE LA RÉPUBLIQUE:, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du. Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre t912 sur Je régime financier 

de~ colonies;_ 


Vu le décret du 14 janvier 1939 portant approbation des 

budgets d,u Togo pour l'exercice 19~9; 


Vu l'àrrèté nO 725 en date du 30 décemhre 1939 portant 

p'rorogation de crédits, e.xercice 19:),9; 


Vu Il: télégramme-lettre na 20 du 3 janvier -1940 du com

mandant de cerclé: du centre; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREh\lEll. Est complété c.()mme suit l'ar~ 

rêté nO 725 du 30 décembre 1939 susvisé portant pro

rogation jusqu'au 28 février 1940 de la période pen

da.nt laquelle pourront se consommer les frais de 

dépenses afférents aux travaux ci-après désignés: 


CHAPITRE XXII 


ARTICLE 2 


§ 2,- Construction du pont _de Yapala. 

AR.T. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoyt où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier' 1940. 
L. MONTAGNI:. 

S.rvice général de la prophyla,de cl du Iranem.nl 
d. J. trypaDolomi••e 

ARRETE No 96 organisalJt le fonction/l.i!lIuml du S'Jr
vice général de la prophylaxie et du traitement de 
la tr)'ptlllosomü1se aa Togo. 

~E GOINERNÊUR GENÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du \23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

http:Iranem.nl
http:d'.llid.nc
http:ginirat.lx
http:approyilionn~m.nb
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.vu le décret du 19 sèptembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu les arrêtés ministériels du 20 janvier 1939 relatifs à 
l'organisation administrative d'un service général autonome 
de prophylaxie et de traitement de la maladie du sommeil en 
Afrique occidentale française et au Togo; 

Vu l'arrêté général 342 S. S. M. du 30 janvier 1939 portant 
création d'un service autonome. de la maladie du sommeil; 
, Sur la proposition du Goùverneur des colonÎes l Commissaire 
de la RépubUque au Togo et ceUe, agréée par l'inspecteur 
géné.ral des services sanitaires de l'A. O. F., du chef du ser· 
vice général autonome de la maladie du sommeil en A. O. F. 
et au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER; ...:.- Dans le territoire du Tog<J, les 
, c.ercles de Mango, de Sokodé et les subdivisions auto

nomes de Bassari et lama-Kara sont déclarés contami
'nés de trypan<JsOmiase. " , 

Les cantons des cercles d'Atakpamé et de PaUmé, 
où est constatée une immigration définitive ou saison
nière des populations' cabraises, sont soumis à une. 
surveillance sanitaire. 

'ART. 2. - le service général de la trypanosomiase 
orgânisé en exécution de l'arrêté ministériel du 20 
janvier 19::19 susvisé est chargé de la' lutle' contre la. 
maladie du . sommeil dans cette région; .dans lès condi
tions et avec les moyens prévus 'à l'arrêté général 
no 342 du 30 janvier, 1939. 

ART. 3. - le chef du service gén~ral de la trypa- . 
nosomiase en A. O. F. et au Togo dirige les' sectèurs 
spéciaux et annexes du territoire. 

Il relève' '<le l'aut<Jrité du Hàut-Commissaire, de la 
République et, au point de vue technique, de l'inspec
teur général des services sanitaires et médicaux de 
l'A. O. F. 

Il est chargé, dans l'ensemble du territoire, d'étu
dier et de contrôler tous les faits notables concernant 
la trypanosomiase. 
,II est assisté d'un délégué, médecin commandant 

des T. C. 
République 
auprès des 
",rganismes 

ART. 4: 
en matériel 

désigné par le Haut-Commissaire de la 
et résidant à Pagouda; qui le représente 
autorité" locales, inspecte et contrôle les 
et fortnations spécialisées du territoire, 

les besoins du service en personnel et 
feront l'objet chaque année d'un plan 

d'ensemble qui sera élaboré par le médecin·chef du 
service général de la maladie du sommeil après avis 
d'un cons~il consultatif composé de: 

PrJsident : 

Le médecin-chef du service général de la maladie 
du sommeil. 

Vice-président: 

le délégué du médecin-chef du service général de 
la maladie du sommeil; 

, Membres: 

Les chefs de circonscriptions tdministratives,~intéres
sées, 

les . médecins des secteurs, 
Le chef de la silbdivisKm des travaux publics du 

nord, 
,L'inspecteur des eaux et forêts du territoire, 

Deux chefs indigènes désignés par le Commissaire 
de la République.

ii Le vice-président supplée le ,président en cas d'ab
','l' sence ou d'empêchement. Il assiste à, toutes les réu" 

niDns. 

Le conseil consultatif de la trypanosomiase se réunit 
une fois par trimestre (février, mai, août,. novembre). 
Il est appelé à donner son avis sur: 

le pf<lgramme de prophylaxie tnérapeutiq'Ue; 

, 

i 

le programme de prophylaxie agronomique; 
!' le programme de prophylaxie sociale; 

le programme des constructions nouvelles et campe-
ments nouveaux. 

l,' Le plan général annuel sera approuvé par le Com
missaire de la République en conseil d'administration. 

ART. 5, - le territoire du Togo comprend quatre 
secteurs spéciaux: 

NQ liT. Comprenant dans la subdivision de Lama
Kara, !-es cantons de: lama-Tessi, Siou, Défalé, 
Niamtougou, . Kouméa, Kodjéné-Bas,' Lassa, Sirk~, 
Soumdina, Kétao, Pouda, Massédéna, Boufalé et dans 
le cercle de Mango le canton Tamberma ouest 
(Koutougou et Okoutoula). 

No 2fT. - Comprenant dans la subdivision de Lama
Kara, 'les cantons de Lama-Kara, Yadé, Bau, Tchaut~ 
chau, Pya, Tcharé, Djamdé, ,Sara-Kaoua, Pessidé; 
Léon, Alloum, Kadjalla, Abou<!a,. (Lassa Sud-Kara, 
Soumdina, Sud-Kara, lama-Tessi, Sud-Kara) Landa
Posanda, dans le cercle de Mango'!es cantons de' 
Kandé (Kandé-Ataloté, Pessidé) dans le cercle de 
Sokodé les cantons de Bafil"" Soudé-Koumondé, Kémi, 
ni et dans la subdivision de Bassari le canton de DaIm, 

No 	3fT. ....,. Comprenant dans 1. subdivision de Bas. 
, sari les cantons de: Bassari, Kabou, Bidjabé, Bàngéli, 
Kandjock (OH), Na,\'aré; . Guérin-Kouka, Kidjaboun, 
Katchamba, Namon et Dimouri. 

pans le .cercle de Sokodé les cantons de: Sokodé, 
Krikri, Paratoou, Koronaberg, Fasaoo, et les vlllages 
d'émigration, 

No 4JT. - Comprenant le territoire actuel du cercle 
de Mango à l'exception des cant<lns de KandI' (KandI', i' 
Ataloté, Pessidé), et Tamberma-Est compris dans le! 
secteur no 2; 

ART. 6. Les cantons du Moyen-Togo, mis sous 
Iii"', 

1

régime de surveillance sanitaire sont intégrés dans le 
secteur 3 T. 

A cet effet, le secteur est complêtê: 
0 Par un poste administratif de police situé à 

i' 	 BHtta, destiné à contrôler la circulation entre le sec
Il' 	 teur et le reste du territoire; 
'[,'! 20 - Par' une base médicale située à Ani~ qui

pO)lrsuivra par les méthodes utilisées dans les sec.teurs 
spéciaux l'étu'de de la population flottante du Moyen-
Tog<l.

i Ces deux organismes fonctiofjneront el' collabora
,1 	 tion sous la pirection du médecin-chef du secteur 3 T,1
!! 	 et sous le contrôle du chef du service ou de son 

délégué. 
Les cercles de Palimé et Atakpamé sont' constitués 

en secteurs annexes, organismes de surveillancè et de 
sondage. 

Lès secteurs de prophylaxie dans le territoire sous 
mandat du Tpgo sont ainsi répartis: (Tableau). 
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UBPARTITION DES S~CTEURS DE PBOPR~LÀXIE 
DANS LE TERRITOIRE SOUS MANDAT DU TOGO 

--' 

----, ......~ -- -"-" .~.._-.= " 
0 __ "'_ .. ~ _. - ~ ,

1 - .... . ... - - =1'POPULATION 

H CATÉGORIIl 
SECTEUR 

~ v.Îsitet Recencetnent HYPNOSIlRIES Postes-Filtres VILLAGES 1 

- (secteur spécial) existantesi IJu W 
..........-. ,_", .".'  t __ - SIIBDIVISIONS CERCLES' frontières de ségrégationi - l ", ou à sonder 

par 
(souligné'el') ou1 &E(;TEtJ~ 1ib~es prévus 

1 

APpel,LATlOl< 1 CENTRE (s:e,cteur anne"xe) sul>divisiQn 
prévues prévus 

annueHement . , 
! ~ 

Secteur 
, 

l..ama·Kara 107,995 SokodélIT Pagoud. Pagouda 113,030 Pagouda à l'étude à ~'étude' 
Spécial J)lango 5035 Mango 

1 Mango 19,390 Mango . 
Secteur in It.'l.mâ-Kara Lama-Kara 108,8t7 8assari 2,179 Sokodé Pagouda il l'étude à l'étude 
~péci.1 \ Sokodé 18,009 Sokodé 

Lama-Kara 69,239 Sokodé 

1 

Secteur . 
1 Sokodé 

Ba'ss.ri 4(),017 Sokodé
3T Sokodé 99,903 Sokodé il l'étude à l'étude 

1 
Spécial Sokodé 39,886 Sokodé

I I , 

1 

Secteur 1 

14 T Mango i .lIiUtg9 106,n8 Illango 106,778 Mango M.ngo à l'étude à l'étude 
Spécial \ , 

1 

1 
1 Sec.teur i Anié(ST Atakpamé 81.157 " Atakpamé 81,157 Atakp;lmé Anié il l'élude 
1 

Blitta 

1 

Anne.Xe 

"1 

fpo~'e .ndmin;Slr1tti 

1 

, 
de filtrage) 

1 

1l' Secteur i 6 T Palimé 1 PaUmé 43,013 Pli limé U013 Poli,mé 
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, . 
T[TRE IIITITRE Il 

Prophylaxie agronomique et socû/leProphylaxie médicale 

ART. 11.'~ Les chefs de circonscription assureront ART. 7. Le médecin-chef du service général a 
l'exécution du plan de prophylaxie agronomique étàb[i autorité sur tout le personnel des secteurs et le person
dans les conditions fixées à l'article 4 du présentnel de contrôle et d'étude de la zone de surveillance. 
arrêté, et approuvé par [e Commissaire de la RépubliIl assure le dépistage, le traitement des malades 
que. Ils géreront les Credits èorrespondants.'ainsi que [a réalisation des mesures techniques et 

administratives ayant trait à la trypanosomiase dans '1 ART. 12. Les chefs de circonscription seront éga[e- . les secteurs. 
,Il établit annuellement un programme des circuits 

à effectuer par les équipes des secteurs et le soumet 
au Commissaire de la République pour approbation. 

Les voitures automobîles ainSi que le personnel 
technique et administratif nécessaire au' fonctionne
ment du service. seront mis à sa disposition en nombre 

, fixé, sur sa proposition et après avis du conseil, con
sultatif; par le Commissaire de [a RéIJUblitiue. 

ART: 8. - Les médicaments, pansements et matériel 
technique seront réceptionnés et stockés à [a pharma
cie d'approvisionnement qui [es délivrera au service 
de la prophylaxie et du traitement de [a trypanoso
miase sur demandes du délégué du chef du service: 
, Les autres besoins en matériel divers de ce servite 

seront satisfaits au moyen de délégations trimestriel: 
les de crédits faites dans les conditions habituelles aux 
chefs de circonscription Intéressés SUr [es diverses 
rubriques budgétaires. ' 

ART. 9. Chacun des secteurs est dirigé par un 
médecin européen qui relève directement du médecin
chef du service et de son délégué. 

Chacun des secteurs spéciaùx comprendra une équi
pe de prospection et en principe deux équipes de trai" 
tement. ' 

Le médecin-chef du sectéur 3fT. '(Sokodé) poursui: 
vra l'étude de la zone de surveillance. 

Des voitures automobiles, du personnel 'technique 
et administratif seront mis à la dispositfon des méde
cins des secteurs pa,r [e médecin-chef 'du service., 

Le personnel non spécialisé effectuera un stage 
à l'école de Ouagadougou, avant d'entrer en fonction 
dans [es équipes mobiles ou dans [es hypnoseries. 
La durée de ce stage est de deulÇ. mois pour les méde
cins européens (ou autres munis du diplôme d'Etat 
français de docteur en médecine, ou d'un titre admis 
en équivalence), de, trois mois pour [es médecins 
auxiliaires et [es agents sanitaires. 

La période d'instruction des élèves-infirmiers auxi
liaires indigènes est de six mois; elle est sanctionnée 
par un examen technique et pratique; en cas d'échec 
à cet examen, elle ne peut être prolongée que d'une 
période de trois mois, au terme de laquelle suit la 
nomination d'infimlier-auxiliaire ou le licenciement. 
Durant [a période d'instruction les élèves sont soumis, 
au règlement de l'école de Ouagadougou. 

ART. 10. - Les commandants de cercle et [es 
chefs de subdivi~ion autonome prendront toutes dispo
sitions utiles pour assurer les rassemblements de la 
population en vue de la prospection et du traitement. 

A cet effet, des agents recenseurs seront chargés 
d'établir, au cours de l'année précédant la date présu
mée du passage des équipes de prospection, un 
recensement minutieux des populations à visiter. 

Les absences aux rassemblements ou l'opposition 
faite au travail des équipes' seront signalées par les 
médecins-chefs des équipes de prospection à l'autorité 
administrative qualifiée pour apprécier les faits indi
qués et les sanctionner, le cas échéant. 

ment chargés de l'exécution du plan de prophylaxie 

sociale de l,a trypanosomiase, comportant des mesures, 

telles que l'éloignement de villages des zones dange

reuses, où la prophylaxie agronomique s'avérerait 

insuffisante ou irréalisable etc... 


TITRE IV 
Des camPl':lI1enls, htll/gars el (lulres cOnstracllOflS 

AR'!:. 13. - Le chef du service des travaux publics. 

et èles, transports assurera, l'exécution du plan de' 

construction des campements, hangars et autres bâti-. 


,ments êtàbli dans [es conditions fixées à l'article 4 du 

présent arrêté et approuvé par le Commissaire de [a 

RépublIque.' 


, 'Les crédits destinés li ces travaux seront gérés sur 
sa proposition soit par lui, soit par les chefs de dt
conscription. 

/T[TRE V • 
~ EmigraliQn) 

. ART. 14. - Les z~onlsatîon situé<!s hors, 

secteur dàns [a r~gi9.n (luMQys.ii:f.iîg;;:Jerol1.t l'objet 

d'une étude, rnédico-administrative de la part des mé

decins chargés de cette région et des chefs de circons

cription intéresés. 


La surveillance dont cette région est l'objét ne 

prendra fi.n que lorsque suivant les résultats de t'étUde' 


'ci-dessus prévue, qui seront transmis par le chef de 
circonscription avec son avis le dépistage et le trai~ 
tement des malades ainsi que la prophylaxie sociale et 
[a prophylaxie agronomique seront jugés effe~ive-, 
ment réalisés. ' 

ART. 15. - Aucun mouvement d'émigration nouveau

ne pourra être entrepris avant la levé'e de cette sur

veillance, décidée par le Commissaire de [a Républi

que, après avis du l1\édecin-chef dil service. 


ART. 16. En ce cas, le CommIssaire de la Républi
que fixera, après avis du chef du s~vice et des"chefs 

de circonscription intéressés, [es poin,ts du territoir~ 


"qni' pourront être colonisés par les indigèlles prove-, 
nant des secteurs spéciaux. . 

. \. 
AIn. 17. - Pendant la période d'étude, l'exode d'in. 


digènes originaires des secteurs spéciaux désirant pé.--: 

nétrer ,en zone de surveillance sera exceptionnel et 

temporaire. 


ART. 18. Aucun malade en cours de traitement 

ne, pourra être autorisé à guitterun secteur spécial, 

sans raisons exceptionnelles. 


Les chefs de canton intéressés devront signaler à. 

l'autorité médicale toute tentative d'exode hors sec

teur des malades appartenant à leur eantoll. 


L'autorisation ne pourra être accordée pat [es autori

tés administrajives, qu'après avis du médecin-chef dll 

sec,teur intéressé et lorsque celui-ci s,e s,era, aSSuré de [a 

stérilisation du sang périphérjqge" 


L'absence deS' malades ne devra pas dépasser 'la 
~ 

durée fixée parle médecin, Si" ex;ceptionneUémenl, . :i 
" '~ .'- .,,:~. 1 - , ..c:1 
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Le délégué du chef du service général de la mala-, 
donnera liéu à transmission du dossier médical au 
le déplacenient est autorisé de manière définitive, il 

die du sommeil correspond directement avec le chef 
médedri qualifié de la zone de surveîllance. de service. 

Les médecins chargés des secteurs spéciaux corART. 19. - Tout indigène désirant sortir d'un sec respondent pour toute question de service avec le'teur spécial ou y entrer devra se munir d'un passeport 
délégué.gélivré par l'administration du lieu et visé par le mé

Les médecins de l'A. M. 1. chargés des secteursdecin-chef du secteur local ou de la zone de surveIl
annexes correspondent avec le délégué pour tout celance, constatant la stérilité du sang périphérique de 
qui touche cette partie de leur activité médicale. l'intéressé. 

1 . La correspondance des chefs de secteurs au délégué
ART. 20. -, Les indigènes autorisés à se déplacer se fait sous le couvert du chef de la circonscription

devront, à la sortie et à l'entrée des secteurs, se pré administrative. Cependant toute la correspondance pu-· 
senter munis du passeport, au poste de filtrage de rement technique est adressée directement. 

- Blitta. . ART. 25. - Le délégué établit un rapport semesL'agent de l'autorité administrative préposé li ce 
triel d'ensemble sur le fonctionnement des secteurs.poste refoulera tout jndigène non muni du passeport 
Le rapport du deuxièllle semestre, est complété par des.et le signalera à l'autorité intéressée pour sanctions. 
cartes, ainsi .que des graphiques et statistiques portant

ART. '21. - L'agent préposé au poste de Blitta sur l'année entière, 
exercera un contrôle administratif de la cireulatio.n. Trois exemplaires de ceS rapports sont adressés ,au· 

, Il remettra à chaque voyageur le premier volant .d'un Commissaire de la République. Celui·ci en transmet 
passeport tiré d'un carnet, à souche et enverra le i' deux ampliations. au Haut-Commissaire de la Répu

. second volant, pour contrôle, au médecin de l!assis blique à Dakar avec ses observations; qu'il communi
tance médicale indigène, chef de la subdivision. sani, i que au c4,ef du service général à· Bobo-Dioulasso. 
taire du lieu de destination. A son retour au lieu· ' Les autres pièces périodiques sont établies par le· 
d'origine le voyageur remettra au poste de. contrôle' délégué en triple expédition dont :' l'une est adressée. 
de Blitta le volant qui lui aura été délivré à son au chel du service général de la trypanosomiase et les. 
premier passage, deux autres envoyées directement, au 'Commissaire de· 
. La souche sera annotée en conséquence. la République. . 


L'agent préposé au poste de Blitta sera assisté dans 

AIH. 26.. ~ Le che{du service général de la maladie· sa tâche par ·un personnel de police. 

du sOl)1meiI et son délégUé ont autorité au point de vue 
ART. 22. - Sous réserve des dispositions prévues administratif et disciplinaire sur le personnel des sec

à l'article 2, la circulation est" Iihre dans les limites' teurs, dans la limite pré~ue par les statuts organiques. 
des secteurs spéciaux telles qu'elles sont définies Les mutations à l'intérieur du serviCe· sont pronon-· 
à l'article 5. cées par le médecin délégué, à l'exclusion toutefois 

TITRE VI de celles qui intéressent le personnel européen ·'qui 
seront prononcées par le Commissaire de la Républi
que, sur proposition du chef du service. ' 

Assistance médicale indigène 
ÂRT. 23. - Les équipes de prospection· collabore, 

-Les prop.o~itions touchant l'avancement et la disront à l'assistance médicale au moyen de vaccinations 
cipline du pèrso!,\nel sont adressées par le délégué'(Jennériennes ou autres) pratiquées lors de rassemble- . 
au médecin-chef du se,vice général qui les transmetments, . 
à son tour au Commissaire de la République, , Les équipes de traitement concourront aussi, large
. Par exception à ce qui précède le régime discipliment que possible à l'assistance médicale. naire du personnel infirmier fera l'objet d'un arrêté: , En fin de mois, chaque médecin-chef de s'ecteur 
du Haut-Commissaire de la République, dans lequelspéçial adressera au délégué'du chef du service géné- i 
seront fixées également les nouvelles soldes, et les.raI, à Pagouda un télégramme établi selon les instnlC
nouvelles conditions de recrutement, d'avantementtions de la chefferie générale de Bobo-Dioulasso. 
d'administration et d'habillement de ce personnel.Le délégué du .chef de service· télégraphiera les 
Le chef du service de santé du Togo adresse au Comrésultats de la lutte anti-sommeilleuse et de l'A. M. 1. missaire de la République aux dates réglementairesitinérante à la chefferie générale de Bobo-Dioulasso, 
son appréciation sur l'activité de chacun des agents.en discriminant l'action de chaque secteur, spécial. 
européens des. secteurs dans 1e domaine de l'assis··Copie de ce télégramme sera adressée par ses soins tance médicale indigène;au chef du service de santé du territoire. 


Les médecins-chefs de sècteur traiteront les ques
 ART: 27. - En cas d'épidémie dangereuse, de 
tions d'A. M. 1. dans· les rapports semestriels. et cataclysme, et de menace grave pour la santé publio. 
an'nuels qu'ils adresseront aU délégué du service, à que le personne! du service de la trypanosomiase 
charge pour ce. dernier de les transmettre à la chef- . .pourra être utilisé par le Commissaire de la Rêpu
ierje de Bobo-Dioulasso avec ses observations. ·blique. 

, . Le matériel, les médicaments, les objets de panse-. 
 .:: ART. 28. - Le Commissaire de la, République fixe

ment nécessaires à l'exercice de l'assistance médicale· ,1 ra par arrété dans la limite de ses pouvoirs les sanc
, pratiquée par les, équipes de prospection et de traite ~ tions applicables pour infraction auX obligations im
:ment; seront délivrés au secteur selon la réglementa ,:-posées aux indigènes par le présent arrêté. . 

~-"' ,tion du service de santé du territoire. 
" '.- AIn. 29. - Les dispositions des arrêtés antérieurs. 

TITRÉ VIL sont abrogées . 

., .. ,., DispositiOI/.S diverses 
 ART. 30. ,- Le présent arrêté sera publié au J. o_ 

ART... 24.. ,,,.,.. ,Le chef du ·service général de la de l'A. O. F. et du territoire, du Togo.. 

. .trypanOsomiase et ,son délégué jouissent de la fran
 Dàkar, le 15 janvier 1940 . 
. cj1ise postale et i~légraphique dans toute l'étendùe LÉON CAYLA . . . du territoir,e., . 

'. 

. 

-1i 
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ANNEXE à l'arrêté no 96 du 15 ilmvier 1940. 

PERSONNEL 

A - Direction, hypnoseries, dispettstlires: 
Médecin délégué du chef de service; 
Un sous-officier comptable européen; 


"3 Commis d'administration; 

1 Aide-médecin; 

6 Infirmiers; 

·6 Microsc<lpistes; 

2 Charpentiers; 

'2 Manœuvres; 

1 Interprète; 

1 Garde. 


B - Equipe de prospection no 1 : 
1 Médecin européen; 

1 Médecin auxiliaire; 

1 Agent recenseur; 


14 Micr.<lscopistes; 
2 Commis d'administration; 
1 Infirmier-chef des microscopistes; 
1 Infirmier (A. M. 1. el injections de blanchîment);
1 Policier; . 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier. 

C - Equipe de prospection. lio 2: 
.1 Médecin européen; 
·1 Agent recenséur; 

14 Microscopistes; 
'2 Commis d'administration; 
1 Infirmier-chef des microscopistes; 
1 Infirmier (A..M. 1. et injections de blanchiment); 
1 Policier; . 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier. 

o - Equipe de prospection /l0 3: 
1 Médecin européen; 
1 Agent recenseur; 
2 Commis d'administration; 

14 Microscopistes; 
1 Infirmiér surveillant les microscopistes; 
1 Infirmier (A, M. 1. et injections de blanchiment); 
3 Policiers; 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier; . 
1 Infirmier résidant à Sokodé chargé du matériel 

au départ; 
2 Manœuvres. 

E - Equipe de prospection no 4: 
1 Médecin européen; 

_1 Agent recenseur; 
14 Microscopistes; 
1 Infirmier surveillant les microscopistes; 
1 Infirmier (A. M. 1. et injections de blanchiment); 
·2 Commis d'administration; 
3 Manœuvres;' 
1 Menuisier; 
1 Policier; 
1 Infirmier (matériel). 

F 	- Equipe de traitemen.t: 
En' principe deux équipes de traitement pour 

une équipe de prospection. 
) Equipe de traitement devra comprendre: 


1 Chef d'équipe médecin auxiliaire; 

4 Infirmiers (dont 1 pour l'A. M. I.); 

1 Policier. 


Dans la zone de surveillance (Anié) une équipe de 
traitement. Donc au lotal neuf équipes de traitement. 

o - Poste filtre de BUtta.
1 Chef de poste; 
2 Policiers ou gardes de cercle, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

. Affect.tlott. 

Par décisions des: 
6 janvier 1940. - Mme. Oaetan, daine employée des 

. cadres du Gouvernement Oénéral de l'A. O. F., en ser
vice, détaché au Territoire,. est affectée à l'école euro
péenne de. Lomé, en remplacement de Mlle. Edme. 

Le .lieutenant vétérinaire Poinsot, inspecteur du ser
vice vétérinaire et de l'élevage, est nommé adjoint au 
chef de la subdivision administrative de Mango. 

M.. De Guise R,obert Félix, adjoint des services civils, 
est nommé, à compter du lor février 1940, gérant comp
table du magasin _général èt agent transitaire du ser
'l'iCI! local, en remplacement de M. Wallon Gaston, 
agent comptable du cadre local des chemins de fer, 
appelé à d'autres fonctions. . . ' 

8 janvier 1940. - M. Laugier, ingénieur-adjoint de 
1" classe des travaux publics" est chargé temporaire
ment et cumulativement des -fondions de chef du ser
vice des travaux publics et des mines et de celles de 
directeur du réseau du chemin de fer du Togo, el) rem
placement de M. Pialoux, ingénieur principal des tra· 
vaux publics, mobilisé en qualité de lieutenant du 
génie. 

La présente décision aura effet pour compter du 
12 janvier 1940, dale à laquelle, après entente inter· 
venue entre le capitail)e, chef du bureau militaire et le 
lieutenant du- génie Pialoux, est fixé le départ de ce 
dernier. . 

11 	 janvier 1940. - M. Milleliri, adjoint principal i des services civils, est nommé dépositaire-eomptable 
des logements du chef-lieu, en remplacement de M. 

.1 	 Wau'on, comptable du chetnin de fer, appelé à d'autres 
fonctions. . 

DIVERS 

B"oi••ona alcoolique. 

Par décision no 8 du.: 
6 janvier 1940. Est autorisée l'-importation et la 

mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Whisky {( Daniel Crawford De Glascow )J. 

1 

C. F. T, 

Sous-ordo;'-naleUF du budget annexe 

Par arrêté nO 16 du : 
11 	 janvier 1940. - M. Laug;er, ingénieur adjoint 

i. 	 des travaux publics des coloni~s, chef d'U service des 
travaux publics et des transports du Togo, est nommé 


